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Article VII : Insérer le nouveau paragraphe suivant 

11En aucun cas, toutefois , un Etat oontractant niexigera, en 

temps de paix, riue l es document s cl'1n:formation sortant p.e son 

territoire soient sou.mis à la censure, s i ce n 1est p_our des 

'raisons de défense nationale, et a.ans ce cas, il ne p~urra le 

faj.re qu I en se conformarit aux dispositions .du présent article" . 

Article XII Supprimer le ' paragràphe 3. 




